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Antoine HASABUMUTIMA, Des inquiétudes sur l’avenir du Burundi

A l’heure actuelle, une double question hante les esprits des Burundais : Quel avenir face à des accords signés et non respectés ?

Cette question a été d’ailleurs discutée, le 27 février 2003, lors d’un café de presse organisé par la ligue ITEKA à l’hôtel Novotel. Parmi les personnalités présentes, on peut signaler monsieur Gérard NDUWAYO, membre du comité central de l’UPRONA, maître Gabriel SINARINZI, représentant l’Accord-Cadre, monsieur Venuste NIMPAYE, Secrétaire Général a.i. du FROLINA, tous trois au panel ; certains députés, de hauts gradés de l’armée nationale, d’autres personnalités ainsi que des journalistes.

Les échanges ont commencé par la lecture des onze conditions contenues dans le document signé par les deux leaders de la transition burundaise, à savoir le président Pierre Buyoya et son vice-président, Domitien Ndayizeye ; en présence du médiateur et des plus hauts responsables de cette région ainsi que des représentants de la communauté internationale. Entre autres clauses figure celle qui oblige le président de la République à céder le fauteuil présidentiel à son vice-président après une tranche de 18 mois, à compter à partir de la mise en place du gouvernement de transition. Or cette date buttoir tombera le 1er mai 2003.

Que dire du bilan de cette période ?

Toutes les personnes qui se sont exprimées ont été unanimes à reconnaître que le bilan n’est pas rose. Monsieur Nduwayo Gérard, de l’UPRONA, reconnaît la difficulté de dresser un bilan digne de ce nom du fait des embûches et des difficultés qui ont occasionné des blocages et des décalages dans la mise en application du contenu de l’accord d’Arusha. Pour maître Sinarinzi Gabriel, point n’est besoin de se voiler la face. Le bilan est négatif ; l’accord d’Arusha est un échec ; prévisible d’ailleurs, car le problème burundais a été mal défini. D’après Venuste Nimpaye, le bilan n’est pas positif car l’essentiel, à savoir l’arrêt de la guerre, n’est pas encore fait. Seul le partage des postes semble préoccuper certains politiciens burndais.

C’est d’ailleurs ce qu’insinue l’honorable Léonidas Havyarimana quand il qualifie l’accord d’Arusha comme « un accord de pain » et non de paix. Pour dresser le bilan, il ne trouve pas de meilleure expression que « désastre national ». Monsieur Nkengurutse abonde dans le même sens en qualifiant la situation actuelle de fiasco, de Waterloo pour le Burundi. Monsieur Ntahorwamiye est intervenu pour rappeler que les gens doivent être réalistes. Il a rappelé que la crise que vit le Burundi est un  aboutissement des difficultés, des injustices qui ont été mal gérées par les responsables politiques d’alors, et ce depuis les années de l’indépendance. Il est donc évident que vouloir résoudre tout ce tas de problèmes accumulés pendant une quarantaine d’années, en un laps de temps si court serait une illusion. C’est un processus ; et tout processus peut avancer rapidement ou traîner, l’important est d’y aller sûrement.

Le président Buyoya, personnage clé du processus de paix burundais, estime que le bilan de cette période est positif. Il l’a déclaré lors du discours à la nation qu’il a présenté ce 28 février 2003, au palais de Kigobe, en présence des membres de l’assemblée nationale et du gouvernement de transition. Rappelons que cette pratique de s’adresser à la nation au mois de février est désormais inscrite dans la constitution de transition.

Comment voit-on l’avenir politique au Burundi ?

Face à ce bilan plus ou moins mitigé, la vision de l’avenir politique du Burundi est différente selon la tendance politique. Ainsi, à propos de la question cruciale et urgente de l’alternance politique projetée pour le 1er mai 2003, les avis sont partagés. Pour Gérard Nduwayo de l’UPRONA , eu égard au décalage au niveau du cessez-le-feu, de la réforme des corps de défense et de sécurité, du retour et de la réinstallation des réfugiés et des déplacés, l’alternance politique, dans deux mois, est quasiment impossible. Si elle devait se faire, se serait un recul dramatique. D’après Me Sinarinzi, l’Accord-Cadre est prêt pour la relève de la nation. Venuste Nimpaye du FROLINA ne voit aucune urgence dans l’alternance politique. 

Il la situe plutôt au retour de la paix. Pour le G7, surtout pour le FRODEBU, l’alternance politique doit se faire comme convenu. Le président de l’assemblée nationale, l’honorable Jean MINANI, l’a martelé lors du 4ème congrès de son parti en précisant que le G7, particulièrement le FRODEBU, était en train de préparer pour assumer avec dignité cette haute responsabilité de présider aux destinées du pays. Il y est revenu lors des présentations des vœux au couple présidentiel en appelant le président de la République à se préparer à passer le témoin, ce 1er mai 2003, à Domitien Ndayizeye. Ce dernier semble ne pas ne pas être préoccupé par cette urgente question car il n’a jamais dit ce qu’il en pense alors qu’il est plus que concerné en tant que candidat désigné à assumer cette lourde et avantageuse responsabilité de présider aux destinées de notre pays. Peut-être qu’il nous réserve une heureuse surprise. 

Le président Buyoya, en répondant à cette invitation, s’est déclaré prêt à céder le fauteuil présidentiel à son vice-président mais à condition qu’il y ait un consensus entre les acteurs politiques burundais. A propos de ce consensus, le porte-parole du FRODEBU, monsieur Mutabazi, vient de déclarer que ce consensus a été déjà obtenu à Arusha et que cela est bien confirmé dans la constitution qui régit la transition. Donc le président Buyoya n’a qu’à respecter la constitution et les engagements qu’il a lui-même pris. 

A ce propos, le président Buyoya vient de déclarer à l’assemblée nationale que la question de l’alternance politique doit être étudiée par tous les hommes politiques burundais. Comme échéance, il donne tout le mois de mars. En outre, il recommande une analyse lucide et responsable de cette question en tenant compte de ce que nous sommes et ce que nous souhaitons être. Il est disposé à respecter la décision qui sortira du consensus. Pour l’honorable Léonidas Havyarimana, le FRODEBU et l’UPRONA viennent de prouver, depuis leur alliance, ce dont ils sont capables. Une équipe qui ne gagne pas doit être changée.

Quant à monsieur Nyamwiza, il se demande comment quelqu’un qui a signé en présence des responsables nationaux, régionaux et internationaux se dédit et refuse d’honorer son engagement. Néanmoins, il trouve que c’est un problème délicat que de confier la destinée d’un pays à un groupe qui a fondé des groupes armés qui sèment toujours la désolation dans ce même pays. Il affirme tenir cette assertion de la bouche du colonel Ndayikengurukiye, récemment rentré d’exil, qui a déclaré que c’est le bureau politique du FRODEBU qui a créé ces groupes armés. Nyamwiza propose donc l’organisation d’un Forum national pour analyser comment mettre en place un successeur du président actuel. 

Face à toutes ces divergences qui risquent d’empirer la situation, nous osons espérer que le Tout Puissant voudra bien inspirer les politiciens burundais pour qu’ils épargnent au peuple burundais l’aggravation des malheurs qu’il endure depuis bientôt dix ans.                                                                                                                                                              

07/10/2002 : Mémorandum d’entente  pour l’application de l’accord de cessez-le-feu entre le gouvernement du Burundi, Jean Bosco Ndayikengurukiye et Alain Mugabarabona

Nous, les parties signataires, représentées respectivement par Son Excellence Pierre Buyoya, président de la République du Burundi, colonel Jean Bosco Ndayikengurukiye, coordinateur général du CNDD-FDD, monsieur Alain Mugabarabona, président du PALIPEHUTU-FN ; 

Décidés de mettre en application l’Accord de cessez-le-feu signé le 07/10/2002 ; 

Convenons ce qui suit :

De  la Commission mixte du cessez-le-feu :

La création d’une commission mixte composée de :

- six membres désignés par le   gouvernement de transition.                                       

- six membres désignés par les deux mouvements signataires de l’accord de cessez-le-feu,

- d’autres membres désignés conformément à l’Accord de cessez-le-feu signé le 07/10/2002.

La commission sera dirigée par un membre désigné par les Nations unies.                                               

La désignation des membres des parties signataires doit être faite et portée à la connaissance du Médiateur, de la SCA et de l’Union africaine endéans 24 heures à compter de la signature du présent mémorandum.

De tenir sa première réunion dès que le président de la commission est désigné.

Du cantonnement :

· Les parties signataires se sont entendues sur les zones probables de cantonnement des combattants des deux mouvements armés signataires de l’accord de cessez-le-feu qu’ils vont proposer à la commission mixte de cessez-le-feu.

· Le cantonnement des combattants des deux mouvements armés signataires débutera au plus tard dans la deuxième moitié du mois de février 2003.

· Aucune zone de cantonnement ne pourra contenir plus de trois mille (3000) combattants. Au cas où les zones de cantonnement seraient remplies, d’autres pourraient être ouvertes de commun accord avec les parties signataires.

· Les mouvements armés peuvent, s’ils le désirent, mettre leurs combattants dans une zone de cantonnement.

Du retour des leaders et cadres des deux mouvements signataires de l’accord de cessez-le-feu :

· Les leaders des mouvements signataires rentrent à Bujumbura le 10/02/2003.

· La logistique liée au retour et à l’installation des leaders et cadres des deux mouvements armés signataires sera prise en charge par l’Union africaine et la communauté internationale à travers la médiation.

· Les leaders et cadres qui rentrent d’exil sont sous protection de la Force africaine.

De l’intégration des deux mouvements signataires de l’accord de cessez-le-feu :

· Les négociations sur l’intégration des deux mouvements signataires de l’accord de cessez-le-feu dans les institutions inclusives de transition vont continuer à l’intérieur du Burundi selon le calendrier suivant :

· Les négociations sur l’intégration au sein du gouvernement débuteront une semaine après l’arrivée des leaders des deux mouvements armés et dureront un mois au plus.

· Les négociations sur l’intégration au sein du parlement de transition (assemblée nationale et sénat de transition) débuteront deux semaines après l’arrivée des deux leaders des deux mouvements armés signataires et dureront au maximum deux mois.

· Les négociations sur l’intégration dans l’administration territoriale, publique et parapublique ainsi que les services extérieurs, débuteront dès l’arrivée des leaders des deux mouvements et continueront au fur et à mesure du rythme des changements qui s’opéreront dans ces secteurs.

· Les trois parties signataires de l’accord de cessez-le-feu du 07/10/2002, lancent un appel pressant, au médiateur, pour qu’il demande à l’Union africaine et aux Nations unies, la nomination rapide du responsable politique de la Mission africaine, du président de la commission mixte du cessez-le-feu, du commandement de la Force africaine. 

· Les parties signataires s’engagent à garder le contact pour résoudre par le dialogue tout problème qui surgirait avant, pendant et après la mise en application du présent mémorandum et de faire appel à la CSA, en cas de besoin.

Fait à Prétoria, le 25/01/2003.

27 janvier 2003 : Déclaration commune sur l’accord conclu à Prétoria entre le Président Buyoya et Pierre Nkurunziza.

Les deux parties se sont rencontrées à Prétoria en Afrique du Sud du 26 au 27 janvier 2003, pour discuter de la mise en application de l’accord de cessez-le-feu qu’ils ont signé à Arusha en Tanzanie le 2 décembre 2002.

Les deux leaders se sont mutuellement recommandés d’observer la cessation des hostilités au Burundi pour mettre un terme à toute forme de violence entre les deux parties.

Toutes les parties ont reconnu l’urgente nécessité que devrait prendre la mise en application de l’accord de cessez-le-feu.

Les parties ont alors convenu ce qui suit :

· La mise en place urgente d’une commission conjointe de cessez-le-feu (Joint Ceasefire Commission, JCC)

· Transmettre au facilitateur les noms déjà disponibles des personnes qui feront parties de la commission.

· Fournir les informations qui pourraient faciliter la conclusion d’un Accord Technique sur les Forces, incluant les noms des personnes qui travailleront sur le processus de mise en œuvre de l’accord.

· Le déploiement immédiat de la Mission Militaire d’Observation de l’Union africaine. 

· De lancer un appel pressant au facilitateur pour lancer le processus qui conduira au déploiement rapide de la Mission africaine au Burundi.

· Que la Commission Technique se rencontrera à Dar Es-Salaam à partir du 30 janvier et fera rapport aux principaux intéressés autour du 8 février 2003. 

· Que les deux points d’approvisionnement alimentaire pour les combattants du CNDD-FDD seront dans les provinces de Bubanza et de Ruyigi.

Signé à Prétoria, le 27 janvier 2003,

Par le Président Buyoya et Pierre Nkurunziza. 
